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Programme 

ATF | 2. Procédure 

Date Sujet ATF / matériaux Lieu Professeur 

 16.09.14 Introduction – CEDH Organisation Convention de sauvegarde des droits de l’homme (CEDH)  RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

23.09.14 CEDH-Procédure CEDH Ligue des Musulmans (66274/09) ; TF 2F_11/2008 RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

30.09.14 Expulsion des étrangers CEDH Udeh contre Suisse;  RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

01.10.14 Excursion au Tribunal fédéral 1C_518/2013 Loi sur Ia police du canton de Geneve 
1C_653/2012 : Polizeigesetz des Kantons Zürich 

TF Marc Thommen 

07.10.14 Assistance au suicide CEDH Haas ; CEDH Pretty, CEDH Gross  RAI-J-031 Stéphanie Dagron 

14.10.14 Tribunal Fédéral Organisation LTF, RS 173.110 ; RTF; RS 173.110.131 RAI-J-031 Marc Thommen 

21.10.14 Pas de cours ---   

28.10.14 Jeanneret/Kuhn/Vuille Arrêts à communiquer RAI-J-031 Marc Thommen 

04.11.14 Tribunal Fédéral Procédure LTF, RS 173.110 ; RTF; RS 173.110.131 RAI-J-031 Marc Thommen 

11.11.14 Coauteur et complicité  ATF 125 IV 134 und 132 IV 49 RAI-J-031 Marc Thommen 

18.11.14 Discussion d‘arrêts ATF 102 II 97; ATF 126 III 59 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

25.11.14 Discussion d‘arrêts ATF 129 III 264; ATF 129 III 18 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

02.12.14 Discussion d‘arrêts ATF 134 III 446; ATF 135 III 349 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

09.12.14 Discussion d‘arrêts ATF 134 III 534; ATF 133 III 81 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

16.12.14 Examen ecrit 18.15h-19.15h à communiquer Dagron/Heinemann/Thommen 

 



Examen 

Date:  Mardi, 16 décembre 2014 

Heure: 18.15h-19.15h 

Lieu:  à communiquer 

Forme:  Examen écrit 

Thème: Sujets du cours 

  1/3 droit public, 1/3 droit pénal, 1/3 droit privé 

ATF | 2. Procédure 



Informations générales 

ATF | 2. Procédure 



Tribunal fédéral 

Procédure 

 



Arrêt du Tribunal fédéral 

 Du jugement du tribunal 

d’arrondissement à l’ATF 

 «recours au palais» 

 Recherche 

ATF | 2. Procédure 



Arrêt du Tribunal fédéral 

 Du jugement du tribunal 

d’arrondissement à l’ATF 

 «recours au palais» 

 Structure d’ATF 

ATF | 2. Procédure 



6B_605/2011 «fraude électorale?» 

 Des élections au Grand Conseil du 

canton de Berne 2006 

 Rempli 44 bulletins de vote à la 

volonté des intèressés 

 Suspect de fraude électorale 

ATF | 2. Procédure 

Ricardo Lumengo 



6B_605/2011 «fraude électorale» 

 

ATF | 2. Procédure 

Trib. Arrond. 
Bienne: 
condamnation 

Appel par M. 
Lumengo 

Cour suprême (BE): 
acquittement 

Recours mat. 
pénale  ministère 
public/BE 

Tribunal fédéral  
rejet le recours 



Arrêt du Tribunal fédéral 

 Du jugement du tribunal 

d’arrondissement à l’ATF 

 «recours au palais» 

 Recherche 

ATF | 2. Procédure 



Recours «au palais» 

 

ATF | 2. Procédure 

Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Recours «au palais» 

 

ATF | 2. Procédure 

Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Art. 48 Observation 

Les mémoires (Beschwerdeschriften) 

doivent être remis au plus tard le dernier 

jour du délai, soit au Tribunal fédéral soit, 

à l'attention de ce dernier, à La Poste 

Suisse ou à une représentation 

diplomatique ou consulaire suisse. 

Le délai est également réputé observé si 

le mémoire est adressé en temps utile à 

l'autorité précédente ou à une autorité 

fédérale ou cantonale incompétente. Le 

mémoire doit alors être transmis sans 

délai au Tribunal fédéral. 
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Recours «au palais» 

 

ATF | 2. Procédure 

Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Allocation 

Art. 22 Répartition des affaires 

Le Tribunal fédéral fixe dans un 

règlement les modalités de la 

répartition des affaires entre les cours 

selon les domaines juridiques, de la 

composition des cours appelées à 

statuer et du recours aux juges 

suppléants. 
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Allocation 

Art. 22 Répartition des affaires 

Le Tribunal fédéral fixe dans un 

règlement les modalités de la 

répartition des affaires entre les cours 

selon les domaines juridiques, de la 

composition des cours appelées à 

statuer et du recours aux juges 

suppléants. 
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Les sept cours 

Art. 29 Première Cour de droit public 

…. traite les recours en matière de droit public et les recours constitutionnels subsidiaires -  
expropriation;… 

 

Art. 30 Deuxième Cour de droit public 

- droit des étrangers; 

- impôts et taxes… 

 

Art. 31 Première Cour de droit civil 

…traite les recours en matière civile et les recours constitutionnels subsidiaires: 

- droit des obligations; 

- propriété intellectuelle; 

 

Art. 32 Deuxième Cour de droit civil 

- code civil: 

 

Art. 33 Cour de droit pénal 

La Cour de droit pénal traite les recours en matière pénale … 

 

Art. 34 Première Cour de droit social 

…recours en matière de droit public et les recours constitutionnels subsidiaires: 

- assurance-invalidité; 

- assurance-accidents; 

- assurance-chômage; 

 

Art. 35 Deuxième Cour de droit social 

- assurance-vieillesse 
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Recours en matière  

de droit public  

 

Recours en matière 

 

Recours en matière civile  

 

 

 

Recours en matière  

de droit public  

 



Allocation 

Art. 33 - Cour de droit pénal 

La Cour de droit pénal traite les 

recours en matière pénale 

a) droit pénal matériel; 

b) procédure pénale (sauf les recours 

contre les décisions incidentes 

relevant de la procédure pénale); 

c) ordonnances de non-entrée ou de 

classement de la procédure. 
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Allocation 

Art. 29 RTF 

3 La première Cour de droit public 

traite les recours en matière pénale 

contre les décisions incidentes 

relevant de la procédure pénale. 

( = strafprozessuale 

Zwischenentscheide) 

 

ATF | 2. Procédure 



Art. 221 CPP Détention provisoire (U-Haft)  

La détention provisoire ne peuvent 

être ordonnées que lorsque le 

prévenu est fortement soupçonné 

d'avoir commis un crime et qu'il y a 

sérieusement lieu de craindre: 
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29 III RTF: 

« …décisions incidentes relevant de la procédure pénale » 

Meutrier (Art. 111 
CP) présumé mis 

en détention 
provisoire 

Tribunal Fédéral  

décide sur Art. 
221 CPP  

et Art. 111CP 
(«fortement 
soupçonné 

d’avoir tué…») 

Tribunal cantonal: 
Condamnation 
pour meurtre  

Tribunal Fédéral 
décide sur Art. 
111 CP Meurte 

ATF | 2. Procédure 

Recours 

pénal 

Recours 

pénal 

1er Cour de 

droit public 

Art. 29 III RTF 

Cour de droit 

pénal 

Art. 33 RTF 



Art. 319 Classement (Einstellung) 

Le ministère public ordonne le 

classement … de la procédure:… 

lorsqu’aucun soupçon justifiant une 

mise en accusation n’est établi… 
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Art. 33 RTF 

«Cour de droit pénal…les ordonnances de non-entrée ou de 

classement de la procédure ». 

Meutrier (Art. 111 
CP) présumé mis en 
détention provisoire 

Tribunal Fédéral  

décide sur Art. Art. 
319 CPP 

 Art. 111CP 
(«ordonne le 

classement…aucun 
soupçon n’est 

établi») 

Tribunal cantonal: 
Condamnation pour 

meurtre  

Tribunal Fédéral 
décide sur Art. 111 

CP Meurte 

ATF | 2. Procédure 

Recours 

pénal 

Recours 

pénal 

Cour de droit 

pénal 

Art. 33 RTF 

Cour de droit 

pénal 

Art. 33 RTF 

Partialité – Récusation!  



Recours «au palais» 
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Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notifiication 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



En règle générale, les cours statuent à trois juges 

(Art. 20 al. 1 LTF) 

Président de 
la Cour 

1. JF 
(Rapporteur) 

2. JF  

ATF | 2. Procédure 



Art. 20 al. 2 LTF: Les cours statuent à cinq juges si: 

-   la cause soulève une question juridique de principe ou 

-   si un juge en fait la demande.  

Président de 
la Cour 

1. JF 
(Rapporteur) 

2. JF  3. JF 

4. JF 

ATF | 2. Procédure 



Juge unique (Art. 108 LTF) 

Président ou 
Juge Fédéral 

ATF | 2. Procédure 

Le président de la cour décide en procédure 

simplifiée de ne pas entrer en matière: 

 

a. sur les recours manifestement irrecevables; 

b. sur les recours dont la motivation est 

manifestement insuffisante (art. 42, al. 2); 

c. sur les recours procéduriers ou abusifs. 
 

2 Le président de la cour peut confier cette 

tâche à un autre juge. 

 
3 L'arrêt est motivé par une brève indication de 

la cause de l'irrecevabilité 



Cours appelées à statuer 2012 
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arrêts totale 

5 juges (90)

3 juges (1010)

1 juge (421)



Recours «au palais» 
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Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Établir le rapport (Urteilsreferat) 

Art. 29 Examen 

Le Tribunal fédéral examine d'office sa 

compétence. 

ATF | 2. Procédure 



Établir le rapport (Urteilsreferat) 

Art. 44 al 2 RTF 

…le président donne d'abord la parole 

au juge rapporteur puis aux autres 

juges. Il s'exprime en dernier. 
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Établir le rapport 

Art. 24 Greffiers 

1 Les greffiers participent à 

l'instruction et au jugement des 

affaires. Ils ont voix consultative. 

 

2 Ils élaborent des rapports sous la 

responsabilité d'un juge et rédigent les 

arrêts du Tribunal fédéral. 

ATF | 2. Procédure 



Statistiques 2013 

 1085 arrêts par année 

 271 rapports par juge et année 

 1.3 rapports par juge et jour 

 Le président de la Cour signe tout 
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Recours «au palais» 

 

ATF | 2. Procédure 

Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Circulation 

Art. 58 al 2 

Dans les autres cas, le Tribunal 

fédéral statue par voie de circulation. 

ATF | 2. Procédure 

Président de 
la Cour 

1. JF 
(Rapporteur) 

2. JF  3. JF 

4. JF 



Statistiques 2013 

 Cour de droit pénal:  

1085 recours par année 

 2693 actes de décisions 

 539 actes de décisions par juge et 

année 

 2.3 actes de décisions par juge et 

jour 

ATF | 2. Procédure 

Président de 
la Cour 

1. JF 
(Rapporteur) 

2. JF  3. JF 

4. JF 



Modes de liquiditation 2012 

ATF | 2. Procédure 

Totale: 1504 

en séance: 7 (0.5%)

voie de circulation:
1076 (71.5%)

par un juge unique:
421 (28%)



Recours «au palais» 
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Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Déliberation publique 

Art. 58 LTF (déliberation) 

Le Tribunal fédéral délibère en 

audience: 

 Si le président de la cour l’ordonne 

ou si un juge le demande 

 S’il n’y pas unanimité 
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Art. 61 Force de chose jugée (Rechtskraft) 

Les arrêts du Tribunal fédéral 

acquièrent force de chose jugée le 

jour où ils sont prononcés. 
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Issue de procés pénal 2012 

ATF | 2. Procédure 

Totale: 1486  

Irrecevabilité: 514
(33.6%)

Rejet: 757 (49.6%)

Admission: 215
(14.1%)

(Autre: 42 (2.7%))



Recours «au palais» 
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Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Livraison (Eröffnung) 

Art. 60 LTF 

Une expédition complète de l’arrêt est 

notifiée aux participants. 

ATF | 2. Procédure 



Publication 

Art. 27 LTF / art. 57 RTF 

Le Tribunal fédéral informe le public 

sur sa jurisprudence par les moyens 

suivants: 

 Recueil officiel (ATF) 

 Internet 

 Arrêts mis à disposition du public 

 Communicatinos aux médias 

ATF | 2. Procédure 



Publication 

Art. 27 LTF / art. 57 RTF 

Le Tribunal fédéral informe le public 

sur sa jurisprudence par les moyens 

suivants: 

 Recueil officiel (ATF) 

 Internet 

 Arrêts mis à disposition du public 

 Communicatinos aux médias 

ATF | 2. Procédure 



ATF – recueil officiel 

Art. 58 RTF 

Les arrêts de principe sont publiés au 

recueil officiel. 

ATF | 2. Procédure 



ATF – recueil officiel 

ATF 139 IV 89 

 

I. Droit constitutionnel 

II. Droit administrativ et droit 

international public 

III. Droit civil et les poursuites pour 

dettes et faillite 

IV. Droit pénal et exécution des 

peines 

V. Droit des assurances sociales 
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ATF – recueil officiel 

ATF | 2. Procédure 

 

 Extrait 



ATF – recueil officiel 

6B_1038/2008;bri 

 

«arrêt 6B_178/2007 du 23 juillet 2007 

consid. 1.2, non publié en ATF 133 IV 

286 » 

ATF | 2. Procédure 



Arrêt et publication 

 

ATF | 2. Procédure 

Délibération 
publique (art. 58 

LTF) 

Composition à trois 
/ cinq juges 

(art. 20 LTF) 

Recueil officiel 

(art. 58 RTF) 

compétence 

Ordonnance du 
président ou 

demande d’un juge 

Ordonnance du 
président ou 

demande d’un juge 

Décision collégiale 

critère 

Unanimité 

Importance du 
recours 

Importance du 
recours 



Publication 

Art. 27 LTF / art. 57 RTF 

Le Tribunal fédéral informe le public 

sur sa jurisprudence par les moyens 

suivants: 

 Recueil officiel (ATF) 

 Internet 

 Arrêts mis à disposition du public 

 Communicatinos aux médias 

ATF | 2. Procédure 



Publication sur internet 

Art. 59 RTF 

Sont publiés sur internet: 

 Tous les arrêts publiés au recueil 

officiel (=ATF) 

 Tous les arrêts finaux et partiels 

(Autres arrêts dès 2000) 

ATF | 2. Procédure 



Décisions en matière pénale 2012 

ATF | 2. Procédure 

Totale: 1545 

ATF: 38

"dès 2000"



Publication sur internet 

Art. 59 RTF 

Sont publiés sur internet: 

 Tous les arrêts publiés au recueil 

officiel (=ATF) 

 Tous les arrêts finaux et partiels 

(Autres arrêts dès 2000) 

ATF | 2. Procédure 



ATF – recueil officiel 

ATF | 2. Procédure 

 

 Extrait 
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numérotation du dossier 



La numérotation du dossier 

(6B_612/2011) 

ATF | 2. Procédure 

La Cour 
1 = 1ière Cour de droit public 

2 = 2ième Cour de droit public 

3 = réserve 

4 = 1ière Cour de droit civil 

5 = 2ième Cour de droit civil 

6 = Cour de droit pénal 

7 = réserve 

8 = 1ière Cour de droit social 

9 = 2ième Cour de droit social 

Le type de procédure 
A = recours en matière civile 

B = recours en matière pénale 

C = recours en matière public 

D = recours constitutionnel subsidiaire 

E = action (art. 120 LTF) 

F = révision 

G = interprétation et rectification 

612ième recours en 2011 à la Cour 

de droit pénal 



La numérotation du dossier 

(6B_612/2011) 

 URL: 

http://www.bger.ch/fr/uebersicht_num

m_dossiers_internet_d_ab_2007.pdf 
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http://www.bger.ch/fr/uebersicht_numm_dossiers_internet_d_ab_2007.pdf
http://www.bger.ch/fr/uebersicht_numm_dossiers_internet_d_ab_2007.pdf
http://www.bger.ch/fr/uebersicht_numm_dossiers_internet_d_ab_2007.pdf


L’ancienne numérotation du dossier 

(6P.137/2004.rod; 6S.374/2004) 
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La Cour 
1 = 1ière Cour de droit public 

2 = 2ième Cour de droit public 

3 = réserve 

4 = 1ière Cour de droit civil 

5 = 2ième Cour de droit civil 

6 = Cour de droit pénal 

7 = réserve 

8 = 1ière Cour de droit social 

9 = 2ième Cour de droit social 



L’ancienne numérotation du dossier 

(6P.137/2004.rod; 6S.374/2004) 
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La Cour 
1 = 1ière Cour de droit public 

2 = 2ième Cour de droit public 

3 = réserve 

4 = 1ière Cour de droit civil 

5 = 2ième Cour de droit civil 

6 = Cour de droit pénal 

7 = réserve 

8 = 1ière Cour de droit social 

9 = 2ième Cour de droit social 

Le type de procédure 
S = pourvoi en nullité 

P = recours de droit public 

A = recours de droit administratif 



L’ancienne numérotation du dossier 

(6P.137/2004.rod; 6S.374/2004) 
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La Cour 
1 = 1ière Cour de droit public 

2 = 2ième Cour de droit public 

3 = réserve 

4 = 1ière Cour de droit civil 

5 = 2ième Cour de droit civil 

6 = Cour de droit pénal 

7 = réserve 

8 = 1ière Cour de droit social 

9 = 2ième Cour de droit social 

Le type de procédure 
S = pourvoi en nullité 

P = recours de droit public 

A = recours de droit administratif 

 

137ième recours de droit 

public et le 374ième 

pourvoi en nullité en 2004 

à la Cour de Cassation 



L’ancienne numérotation du dossier 

(6P.137/2004.rod; 6S.374/2004) 
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La Cour 
1 = 1ière Cour de droit public 

2 = 2ième Cour de droit public 

3 = réserve 

4 = 1ière Cour de droit civil 

5 = 2ième Cour de droit civil 

6 = Cour de droit pénal 

7 = réserve 

8 = 1ière Cour de droit social 

9 = 2ième Cour de droit social 

Le type de procédure 
S = pourvoi en nullité 

P = recours de droit public 

A = recours de droit administratif 

Registrateuse 

(Danielle Roset) 

137ième recours de droit 

public et le 374ième 

recour en nullité en 2004 

à la Cour de droit pénale 
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rubrum 
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faits 
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procès cantonal 



ATF | 2. Procédure 

 

 
procès TF 
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considérations 
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dispositif 



Publication 

Art. 27 LTF / art. 57 RTF 

Le Tribunal fédéral informe le public 

sur sa jurisprudence par les moyens 

suivants: 

 Recueil officiel (ATF) 

 Internet 

 Arrêts mis à disposition du public 

 Communicatinos aux médias 
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Mise à disposition du public 

Art. 6 CEDH 

Le jugement doit être rendu 

publiquement. 
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Mise à disposition du public 

Art. 60 RTF 

Le rubrum et le dispositif de tous les 

arrêts sont mis à la disposition du 

public au siège du Tribunal fédéral 

pendant 30 jours ouvrables avec les 

noms des parties. 
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Publication 

Art. 27 LTF / art. 57 RTF 

Le Tribunal fédéral informe le public 

sur sa jurisprudence par les moyens 

suivants: 

 Recueil officiel (ATF) 

 Internet 

 Arrêts mis à disposition du public 

 Communicatinos aux médias 
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Communications aux médias 

ATF | 2. Procédure 



Le Tribunal fédéral et la presse 

Directives concernant la chronique 

judicaire du Tribunal fédéral du  

6 novembre 2006 

Art. 8 Accès aux locaux 

Les journalistes accrédités ont accés 

aux locaux de presse, aux salles 

d’audience et à la caféteria au siège 

du Tribunal fédéral. 

ATF | 2. Procédure 

Markus Felber 



Recours «au palais» 

ATF | 2. Procédure 

Entrée 
Allocation 
aux courts 

Composition 
des cours 

appelées à 
statuer 

Établir le 
rapport 

Circulation 

Séance 

Notification 
et 

publication 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêt 



Arrêt du Tribunal fédéral 

 Du jugement du tribunal 

d’arrondissement à l’ATF 

 «recours au palais» 

 Recherche 
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Recherche d’ATF 

Trouver tous les ATF sur l’assassinat 

ATF | 2. Procédure 



Recherche d’ATF 

ATF | 2. Procédure 



Programme 

ATF | 2. Procédure 

Date Sujet ATF / matériaux Lieu Professeur 

 16.09.14 Introduction – CEDH Organisation Convention de sauvegarde des droits de l’homme (CEDH)  RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

23.09.14 CEDH-Procédure CEDH Ligue des Musulmans (66274/09) ; TF 2F_11/2008 RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

30.09.14 Expulsion des étrangers CEDH Udeh contre Suisse;  RAI-G-041 Stéphanie Dagron 

01.10.14 Excursion au Tribunal fédéral 1C_518/2013 Loi sur Ia police du canton de Geneve 
1C_653/2012 : Polizeigesetz des Kantons Zürich 

TF Marc Thommen 

07.10.14 Assistance au suicide CEDH Haas ; CEDH Pretty, CEDH Gross  RAI-J-031 Stéphanie Dagron 

14.10.14 Tribunal Fédéral Organisation LTF, RS 173.110 ; RTF; RS 173.110.131 RAI-J-031 Marc Thommen 

21.10.14 Pas de cours ---   

28.10.14 Jeanneret/Kuhn/Vuille Arrêts à communiquer RAI-J-031 Marc Thommen 

04.11.14 Tribunal Fédéral Procédure LTF, RS 173.110 ; RTF; RS 173.110.131 RAI-J-031 Marc Thommen 

11.11.14 Coauteur et complicité  ATF 125 IV 134 und 132 IV 49 RAI-J-031 Marc Thommen 

18.11.14 Discussion d‘arrêts ATF 102 II 97; ATF 126 III 59 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

25.11.14 Discussion d‘arrêts ATF 129 III 264; ATF 129 III 18 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

02.12.14 Discussion d‘arrêts ATF 134 III 446; ATF 135 III 349 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

09.12.14 Discussion d‘arrêts ATF 134 III 534; ATF 133 III 81 RAI-J-031 Andreas Heinemann 

16.12.14 Examen ecrit 18.15h-19.15h à communiquer Dagron/Heinemann/Thommen 

 



Droit pénal 

 

Prof. Dr. iur. Marc Thommen 


